
GIRONDE

QUALITE DE L’AIR INTERIEUR 

MAITRISE DE LA DEMANDE  
EN ENERGIE



UN AccoMpAGNEMENT DU SDEEG poUR ToUTES  
LES DéMARchES à RéALISER

Plan d’actions d’amélioration  
de la qualité de l’air

Obligation de surveillance  
de la Qualité de l’Air Intérieur

Etablissement  
accueillant  

des enfants

Renouvellement du dispositif tous les 7 ans

RéGLEMENTATIoN

Rapport d’évaluation  
des moyens d’aération

Campagne de mesure Autodiagnostic et définition  
d’un plan d’actions

Affichage dans  
les établissements

INfoRMER - SENSIbILISER

EvALUER

ANALySER

INfoRMER

AGIR

QUELS SoNT LES AvANTAGES AppoRTéS pAR LE SDEEG ?
Pour vous accompagner, le SDEEG propose de vous mettre à disposition :

•  un référent unique pour un appui technique et réglementaire dans le cadre de la mise en œuvre  
de la mission

•  un prestataire qualifié et agréé pour ces études

coMMENT béNéfIcIER DE cE SERvIcE ?
La collectivité doit signer la convention de prestation de services à la carte, après approbation par son 
Assemblée délibérante. L’adhésion est gratuite.
A la survenance du besoin, la collectivité fait une demande écrite au SDEEG qui chiffre l’intervention.
L’acceptation du devis par la collectivité vaut lancement de la prestation.

•  1er Janvier 2018 :   pour les établissements d’accueil collectif d’enfants de moins de 6 ans, les écoles maternelles 
et primaires

•  1er Janvier 2020 :  pour les accueils de loisirs et les établissements du second degré (collèges et lycées)

•  1er Janvier 2023 :  pour les autres établissements

Les Echéances

QUALITé DE L’AIR INTéRIEUR


